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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 11 à 13.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la disposition qui prévoit de ne plus astreindre aux obligations de 
déclaration et de justification d’adresse et de présentation à un service de police ou de gendarmerie 
les personnes faisant l'objet d'une interdiction de sortie du territoire lorsqu'il existe des raisons 
sérieuses de penser qu'il projette des actes terroristes.

Cette disposition apparaît incohérente avec l'objectif de cet article de renforcer les moyens de lutte 
contre le terrorisme.


